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Texte de la question

M. Jean Grellier alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, sur escroqueries dont sont
victimes un grand nombre de nos concitoyens. La multiplicité des moyens de communication a permis le
développement de ce qu'il est courant d'appeler la cybercriminalité. Des journalistes se sont fait l'écho d'un
phénomène nommé "les brouteurs" qui "officient" depuis l'Afrique et plus précisément depuis la Côte-d'Ivoire.
Ainsi, la police anti-cybercriminalité de Côte-d'Ivoire estime que 14 milliards de Francs CFA ont été escroqués
aux Européens, soit plus de 21 millions d'euro ! 59 % de ces malfrats sont des Ivoiriens âgés pour la plupart de
12 à 25 ans qui fréquentent les cybercafés pour y organiser de manière "professionnelle" leurs escroqueries, et
cela en toute impunité. Ces comportements malveillants et hautement répréhensibles provoquent des dégâts
parfois insurmontables pour les victimes : vies brisées, familles détruites, dépressions et parfois tentatives de
suicides (comme c'est le cas d'une personne résidant dans les Deux-Sèvres). Aujourd'hui, les victimes se
sentent humiliées et se trouvent confrontées à la honte et à la culpabilisation de leurs entourages : bon nombre,
de ce fait, abandonnent leur statut de victime et n'osent pas porter plainte. L'association AVEN tente de leur
venir en aide mais ne trouve pas écho pour mettre en oeuvre une vraie politique de prévention, de
sensibilisation et aussi une logique coercitive. Aussi il lui demande de prendre en compte la détresse réelle de
ces personnes fragilisées, réduites souvent à l'isolement pour faire entendre leurs voix et faire cesser ces
escroqueries généralisées et pour l'heure impunies.
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